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République  française

Polynésie  t'rançaise

EXTRJT

du registre  des délibérations  (lll  conseil  d'adîninistration

L'an deux înille  viîïgt-six,  le trois février  à dix hcures ct dix minutes,  les meî'nbres  du Conseil

d'adî'nüiistration  du ccntrc  de gcstioîï  ct dc foüation  se sont réunis  au siège, sousla  présidence  de

Monsieur  Rem5 TEMEHARO-PAHUIRI,  sur convocation  qui leur a ùtù adressée mardi  vingt-sept

janvier  deux  mille  vingt-six,  confoünément  à l'aîticle  184 du décret  iïo2011-  1040 du 29 août  2011.

Présents  : Excusés  avec  procuration  : Absents  :

5 3 3

Déliliération  No 03-2026

Q3  : I)ORTANT CRÉATÎON  D'UN EMPLOI  PERMANENT  ET MODIFlCATION  l)U
TAIILF,AU  DES  EFFECTIFS

Etaient  présents  :

- M. René  Temeharo-Pahuiri  «t reçu  procuralion  de M, Marcclin  Lisan

- Mme  Tepuaraurii  Teriitahi  a recu  procur«ttion  cie M. Dat'nas Teuira

- M.Frédéîic  Riveta  a recu  procuration  de M. Benoit  Kautai

- Mme  Cathy  Puchon  suppléante  dc M, Simplicio  Lissant

- Mme  Sonia  Taae  (10h32)

Secrétaire  de séance  :

Mme  Tepuaraurii  Teriitahi  est désignée  secrétaire  de séance

Auxiliaires  de séance  :

- M. Heiaiii  Bonno,  directeur  général  des services

- M. Sébastien  Gunther,  directeur  général  adjoint  des services

- Mme  Yasmina  Taerea,  directrice  de la formation

- Mme  Teiana  Dexter,  directrice  adjointe  de la formatioîï

- M.  Jérôme  Charbonnier,  directeur  adjoint  du statut,  des carrières  et de l'emploi  communal

- Mîne  Reva  Tetuanui,  directrice  adjointe  du statut,  des caières  et de l'emploi  communal

- Mîne  Raiteata  Lee,  responsable  de gestion  administrative,  comptable  ct financière

- M. Raymond  Nui,  responsable  de gestion  administrative,  comptable  et financière

- Mme  Hinatea  Snow,  assistante  de direction
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Vu le code  général  dcs collcctivités  tcmtoriales  applicables  aux communes  de la Polynésie  française,

à leurs  groupcments  et à leurs  établissements  publics  et notamment  son articlc  L2121-29  :

Vu l'ordoruïance  no2005-10 du 5 janvicr  2005 înodifié  portai'ît  statut  général  des fonctionnaires  des

communes  et des groupeinents  de communes  de la Polynésie  française  ainsi  que de Icurs

établissements  publics  administratifs  ;

Vu le décrct no201l-1040 du 29 août 2011 modifié fixant les règles coînînuncs  al:iplicab]es  aux
fonctionnaires  des comi'nunes  et des groupements  de coininunes  de la Polynésie  française  ainsi quc de

leurs  établissements  publics  administratifs  ;

Vu lcs statuts  particuliers  des cadres  d'eînplois  fixés  par les arrêt6s  no1l16  à 1119 modifiés  ;

Vu la délibération  no 27-2025  du 5 décembrc  2025 portant  création  et modification  dcs emplois  et

modification  du tableau  des effectifs  ;

Vu  les meî'nbres  du conscil  d'administration  du centre  de gestion  et de formation  légalement  convoqués  ;

Vu l'appel  noî'ninal,  huit  meînbres  présents  et représentés  en séance  et la constatation  (lll  quoruî'n.

Considérant  la nécessité  pour  le Centre  de Gestion  et de Forinatiori,  dc pouvoir  disposer  d'emplois

créés dans le cadre  d'une  gestion  prévisioîu"îelle  et dynamique  de ses  effectifs.

I*I

Monsieur  le Présidcnt  rappclle  qu'il  appaitient  aux membres  du conseil  d'administration  de créer et

supprimer  les cmplois  perinanents  du Centre  de Gcstion  et de fonnation.

L'effectif  du CGF  en activité,  arrêté  au 15 janvier  2026 est de 44 agents  sur 55 postes  ouverts  au tableau

des effectifs.  En parallèlc  ct pour  information,  deux  fonctionnaires  sont en détacheînent  dc loîîgue  durée

et un fonctioîmairc  cn disponibilité.

Le tableau  des effectifs  est détaillé  jusqu'au  grade  ouvert  par  cadre  d'emplois.

La direction  dc la formation  est confrontée  à une évolution  majeurc  dans la rcstructuration  de son

équipc,  notamment  en ce qui  concetne  le pilotage  du doi'naine  de la Sécurité.

Face à l'éî'nergence  de nouvclles  pratiques  et méthodes  en matière  de sécurité,  ainsi  qu'à  la charge  de

travail actuellemcnt suliportéc  par un seul responsablc de forination, il apparaît néccssaire de recniter
un ingénieur  dc foimation  en sécurité  afin de répondrc  aux besoins  constants  des communes  et

d'accompagner  la montée  en compétences  des sapeurs-pompicrs.

Le Président  propose  la création  d'un  emploi  pennanent  suivant  :

- D'un(e)  ingénieur(e)  pédagogique  et de formation  en sécurité.

Le conseil  d'administration,  après avoir  entendu  la présentation  du Président  et après en avoir  délibéré,

et dans la limite  des crédits  inscrits  au budgct,
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Articlc  l"r  : Est  approuvée  la créatioiï  d'eînploi  suivant  :

- Uncmploipcrinancntd'un(e)«ïngénieur(e)pédagogiqucctdefori'nationensécurité»,augrade

dc « Capitainc  »,  du cadre  d'emplois  « Conception  ct encadrement  »,  catégoîie  A, spécialité

« Sécuiité  civile  »,  à temps  coînplet  (39  hcurcs  hebdomadaires)  ;

Article  2 : Lc  talileau  des effectifs  est actualisé  au 30 janvier  2026  comme  suit  :

CADRES

D'ËMPLOIS
GRADES

Emplols  ouverts

au 5 décembre

2C}25

Emplûls  pourvus

au 15  janvler

2026

Emplols  non

pourvus  au 15

janvier  2026

Proposition  de

modlflcatlon

Emplols  ouverts  au

30 lanvler 2026

Emplois  non

pourvus  au 30

lanvler  2025

A - Conceptlon  et

encadrernent

Conselller  Prlnclpal 3 3 o 3 ü

Cûnselllerquallflé 2 î 1 2 1

Conselller 7 6 I 7 1

Capitalne o û o +1 1 1

Sous tctal  cadres  A 12 10 2 +1 13 3

B - Maikrlse

lleutenant i î o 1 o

Techniclen  princlpal 3 o 3 3 3

Technlcieii 1l 13 o 13 o

Sous tctal  cadres  B 17 14 3 17 3

(-  Applicatlon

Brlgadieî i 1 o î ü

Adjoint  pïincipal s 4 1 5 1

Adjolnt 16 13 3 +1 17 4

Sous tctal  cadres  C 22 18 4 +1 23 s

D - Exécutloii

Agentqualiflé 1 1 û 1 o

Agent 2 1 1 2 1

Sous tctal  cadres  D 3 2
-=aœ.-

î 3 î

IJ-. :joïîîôtm o3 -L--' À-- a"-! I!!___ a!

+;
;a--  '

,,_:,_,,,,,,qq,,,,,,,,,,.....................4.g...............i

Article  3 : Les crédits  iïécessaires  à la réî'nunération,  aux charges  sociales  et aux autres  charges

correspondant  aux  emplois  et gradcs  ainsi  créés  seront  inscrits  au budget  del'exercice  2026  et suivants,

considérant  les postes  effectivement  pourvus  et ceux  à pourvoir.

Article  4 : Conformément  aux dispositions  de l'articlc  R421-6  du code  de justice  adîninistrative,  la

présente  délibération  peut faire  l'objet  d'tu'i  recours  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal

administratif  dans un délai  de trois  mois  à compter  de sa publication  et de sa réception  par le

représentant  del'Etat.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  être  aussi  saisie  par  l'application

du  Télérecours  citoyens  accessible  depuis  le site  www.telerecours,fr.

Délibémiiûn  03-2026

3



I RE(,-LJ  EN  I)REFECTlJRE  I
le  04/02/2(128

'a'a-üe-"ez-zot"aû+'ax-:zûxe"ixtiû-o::e-'i"ix-ûeuent du Centre  de gestion  et de 'fonnation  est chargé  de l'exécution  de 1a présente

deiiberatîon,  (lL11 sera pub1i6c ou affich6c partout où bcsoin scra.

Ainsi  fàit  et délibéré  en séance  le jour,  înois  et an que dessus.

Pour  extrait  confonne  au registre  des délibérations,

Fait  à Papcctc,  le 03 févîi  2026

Le Prési
'ï

u CG

M. René  TE  H RO-P

Le dirccteur  général  des services  du ccntre  dc gcstion  et foiamation certifie  sous sa responsabiliié,

conforméînent  à l'article  L2131-1  du CGCal: le caractère exécutoire  de la délibération  :
- Transmise  au  représentant  de l'Etat  le :.....................................
- Publiéc  ou  arfichée  îe : ...........,...............................................
- Retirée  le : ...,.................................

Pour le Président

Heïarii  BO  NO
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